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Démarche Collective Territorialisée


 Pour faciliter la création, la reprise et le développement d’entreprise, une « Démarche Collective Territorialisée » (anciennement ORAC, Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce) a été mise en place, depuis la fin de l’année 2006, sur le territoire de la Communauté de Communes de Noblat.
 
 Si vous êtes inscrit au répertoire des métiers et/ou au registre du commerces et des sociétés, si votre projet d’investissement est localisé sur le territoire de Noblat, cette opération s’adresse à vous.
 
 Vous pouvez ainsi bénéficier de subventions pour des investissements matériels (maximum 30 % à partir de 2008) et / ou immatériels (maximum 80 %) pour les actions suivantes :
 
 Action 1, amélioration de l’offre des entreprises à Saint-Léonard de Noblat et Sauviat sur Vige, pour renforcer l’attractivité commerciale des centres bourg.
 
 Action 2, appui au maintien et à la création d’activité sur les communes de Champnétery, Le Châtenet en Dognon, Eybouleuf, La Geneytouse, Royères, Saint Denis des Murs et Saint Martin Terressus.
 
 Action 3, soutien aux activités de l’hôtellerie et de la restauration.
 
 Action 4, appui à la création et au développement des entreprises artisanales de production.
 
 
 
 Après une année d’instruction de dossier, les résultats suivants sont observés :
 
 Pour l’action n°01, 59 263 € de subvention ont été apportés aux 10 dossiers validés, pour un montant total des investissements de 247 545 €.
 
 Pour l’action n°02, 24 625 € de subvention ont été apportés aux 5 dossiers validés, pour un montant total des investissements de 102 219 €.
 
 Pour l’action n°03, 9 987 € de subvention ont été apportés au dossier validé, pour un montant total des investissements de 38 375 €.
 
 Pour l’action n°04, 4 420 € de subvention ont été apportés aux 2 dossiers validés, pour un montant total des investissements de 14 620 €.
 
 
 
 Ainsi, sur le territoire de Noblat, les entrepreneurs auront bénéficié, en un an, de 98 295 € de subvention pour les aider à réaliser leur projet.
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